
La compétition aura lieu Stade du Bois Dieu Allée du Bois Dieu 89200 AVALLON       (a 

coté du super marché BI 1)                                                               

Le responsable des inscriptions de chaque CBD sera informé de toutes modifications, 

charge à lui de diffuser l'information aux compétiteurs de ses AS.

Inscriptions

Seront transmises par chaque CBD à l'aide des fiches prévues avant la date limite mentionnée

Courriel à adresser impérativement à l'attention de : Nathalie Pennerat 

   nanoukeim@gmail.com

Montant de l'inscription 5€  par joueur                                                                                                                                

à régler par les CBD au CBD organisateur (par virement ou chèque )

2) Sauf cas de force majeure, les joueurs qualifiés à l'issue du championnat de Bourgogne 

s'engagent à poursuivre la compétition.                                                                                                                                 

Les joueurs ne respectant pas leur engagement seront sanctionnés.

3) Les licences doivent être déposées au secrétariat avant le début de la compétition. 

Déroulement de la compétition 
La compétition débute par poules. A l'issue de la première phase 2 doubles seront 

qualifiés par poule et disputeront les parties éliminatoires.

Toutes les parties se déroulent en 13 points ou 1h30.

Horaires : Dimanche 11 juin à 9 h.

Pénalités prévues par le règlement FFSB.

Selon le nombre de joueurs inscrits , la Ligue BFC se réserve le droit de modifier le 

déroulement de la compétition.

LIGUE SPORT BOULES 

Bourgogne Franche-Comté

CHAMPIONNAT de BOURGOGNE

Masculin Double 3ème et 4 ème division

à AVALLON (89)

Dimanche 11 Juin 2023 
Dispositions Générales                                                                                                        

1) A l'issue de la compétition 1Double M3 et un Double M4 seront qualifié pour 

disputer le championnat de France les 8 et 9 Juillet à Macon (71).


